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QUI SOMMES NOUS ?

L’Association de Promotion du Projet Bamisa (APPB) rassemble, 
conform�ment aux statuts, des personnes physiques des deux coll�ges : 

Les membres actifs � titre individuel (au 23/11/2010) : indicatif pour la France 00 33

Pr�sident

Dr LAURENT Fran�ois T�l/Fax : 02.35.96.39.24
R�tival, 1A rue de la Valleuse,   76490 CAUDEBEC EN CAUX f.laurent76@free.fr

Secr�taire

Dr HERVE Catherine T�l : 02 35 61 16 45
La Grand Mare, 75 rue Jules Mass�net 76000 ROUEN katherve@laposte.fr

Tr�sorier

BELLEMERE Alain T�l : 02 35 96 25 36,    06 60 76 25 36
13 rue Coty 76 490  VILLEQUIER alain.bellemere@wanadoo.fr  

Conseillers techniques 

DESSAUX Robert 02 35 96 13 99 06 84 77 59 56
Charg� de communication dessaux.robert@orange.fr
Mairie de St Wandrille  76490 Saint Wandrille Ran�on contact@bamisagora.org ,  

MERIOT Marie Th�r�se 02 35 95 01 29    06 81 29 93 80
Biologiste, Charg� du suivi des analyses mmtm@wanadoo.fr
2243 La vielle route 76190 VALLIQUERVILLE

LAURENT Xavier 03 81 47 80 82
Agronome Fax : 03 81 47 80 62 xlaurentb@yahoo.fr   
16 rue ANDREY, 25000 BESAN�ON

Dr LAURENT Claire T�l : 06 80 40 44 43
Consultante en Lactation cfdam@wanadoo.fr
R�tival, 1A rue de la Valleuse 76490 CAUDEBEC EN CAUX

Les membres actifs nomm�s par leur association (Au 23/11/2010) :

JACQUEL G�rard T�l : 02 35 56 48 62   06 80 34 99 10
Association Yvetot Bourzanga
218 Chemin des Fonds, Attemenil, 76560 CARVILLE  POT DE FER gerard.jacquel@wanadoo.fr 

FOUQUET Julie Tel : 09 54 48 15 14 association.ased@free.fr
Association Solidarit� Enfants D�favoris�s (ASED)
72 rue de la Tonne 
76260 Bois-Guillaume

L’APPB a son si�ge social � la Mairie de CAUDEBEC EN CAUX, 76490 
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___________________________________________________________

STATUTS DE L’ASSOCIATION DE PROMOTION DU PROJET 
BAMISA.

Etablis par l’Assembl�e G�n�rale Constitutive du 3 janvier 2009

TITRE PREMIER

Article I – FORME

Il est fond� entre les personnes physiques et les personnes morales qui  adh�rent 
aux pr�sents statuts et remplissent les conditions ci-apr�s fix�es, une association r�gie 
par la loi du 1er juillet 1901, le d�cret du 16 ao�t 1901 et les pr�sents statuts. 

Cette Association poursuit une activit� non lucrative, a une gestion d�sint�ress�e, 
ne procure aucun avantage � ses membres et ne fonctionne pas pour un cercle restreint.

Article II – OBJET -

 L’Association de Promotion du Projet BAMISA a pour objet la lutte contre les 
malnutritions,  en particulier celles de l’enfant mais aussi celles de l’adulte dans 
les pays dits � du  Sud �. Pour cela, elle s’inspire des recommandations de l’OMS 
et de l’UNICEF.

 L’Association de Promotion du Projet BAMISA d�veloppe son action autour du 
Projet BAMISA, dont elle est garante et de la farine BAMISA (Marque D�pos�e 
sous le N� 09 / 3626440).
Le Projet BAMISA est un Projet de Sant� Publique en nutrition et Projet de 
D�veloppement � l’�chelon des communaut�s des pays du Sud.
Le Projet BAMISA propose l’utilisation de bouillies de haute valeur prot�ino-
�nerg�tique, faites d’un m�lange de c�r�ales et de prot�agineux liqu�fi�es avec 
une amylase.
Le Projet BAMISA propose la fabrication locale de farines pour ces bouillies, 
fabrication encadr�e par la Charte

 L’Association de Promotion du Projet BAMISA propose d’assurer le conseil 
technique des Associations du Nord partenaires d’Associations du Sud qui 
mettent en œuvre le Projet BAMISA.

 L’Association de Promotion du Projet BAMISA se met � disposition des 
associations du Sud qui le souhaitent, pour le conseil et la mise en œuvre du 
Projet BAMISA ou de projets s’y rattachant. 

Article III – D�NOMINATION

La d�nomination de l’association est : Association de Promotion du Projet BAMISA 

Article IV  - SI�GE
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Le si�ge social est fix� � CAUDEBEC EN CAUX 76490. Il pourra �tre transf�r� en tout 
autre endroit par simple d�cision du Conseil d’Administration.

TITRE DEUXIEME

Membres de l’Association

Article V – MEMBRES

5.1 - Admission

Pour faire partie de l’association il faut adh�rer aux objectifs de l’association et � 
l’ensemble de ses statuts. La demande d’adh�sion doit �tre adress�e au Conseil 
d’Administration.
Le Conseil d’Administration statue et confirme l’admission par l’inscription du 
candidat parmi  ses membres.
Les membres renouvellent annuellement leur adh�sion par le versement d’une cotisation 
d�cid�e en Assembl�e G�n�rale. 

5. 2  - Coll�ges

Les membres de l’Association de Promotion du Projet BAMISA se r�partissent en deux 
coll�ges : 

 Le coll�ge des membres actifs � titre individuel, 
 Le coll�ge des membres actifs nomm�s par leur association. 

Le membre actif est nomm� par son association et la repr�sente. Celle-ci  doit soutenir le 
Projet BAMISA. Il est mandat� (ou d�sign�) par cette association pour la repr�senter au 
sein de l'association de Promotion du Projet BAMISA.
Les membres des deux coll�ges sont confirm�s par le Conseil d’Administration et paient 
leur cotisation. 
Ils sont convoqu�s aux Assembl�es G�n�rales avec voix d�lib�rative.
Une m�me personne peut �tre membre permanent et �tre membre associ�. 
Chaque membre ne peut avoir qu’une seule voix d�lib�rative et qu’une seule 
procuration.

5. 3– Membres d’honneur

 Sont membres d’honneur, d’anciens membres qui ont rendu des services � 
l’association.
Ils sont nomm�s par le Conseil d’Administration ; ils sont dispens�s de cotisation. 

Ils sont invit�s aux assembl�es g�n�rales avec voix consultative mais sans voix 
d�lib�rative

Article VI - D�MISSION ET EXCLUSION DES MEMBRES
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Tout membre, qu’il soit membre actif ou membre associ�, peut d�missionner en 
adressant sa d�mission au Pr�sident du Conseil d’Administration, par lettre.

Le Conseil d’Administration peut prononcer la radiation d’un membre soit pour d�faut 
de paiement de sa cotisation deux mois apr�s son �ch�ance et apr�s un rappel, soit pour 
motif grave : dans ce cas, l’int�ress� aura �t� invit� par lettre recommand�e � fournir 
toutes explications utiles.

TITRE TROISIEME

Administration

ARTICLE VII – CONSEIL D’ADMINISTRATION

7.1 - Composition

L’association est dirig�e par un Conseil d’Administration de six (6) � douze (12) 
membres, majeurs.
Chaque coll�ge d’�lecteurs doit �tre repr�sent� au Conseil d’Administration. 

7. 2 – Dur�e des mandats

Les administrateurs sont �lus par l’Assembl�e G�n�rale ordinaire pour trois ans. Leurs 
mandats  sont renouvelables par tiers  chaque ann�e, et sans limitation.

Article VIII – VACANCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Si un si�ge d’administrateur devient vacant, le Conseil pourvoit lui-m�me par 
cooptation au remplacement de ce membre. L’administrateur ainsi nomm� en 
remplacement d’un autre ne demeurera en fonction que pendant le temps restant � 
courir du mandat de son pr�d�cesseur.

Article IX – R�UNIONS ET D�LIB�RATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
-

9. 1 – Fonctionnement

Le Conseil d’Administration se r�unit sur convocation du Pr�sident, ou � la demande de 
la moiti� de ses membres, aussi souvent que l’int�r�t de l’association l’exige mais au 
moins deux fois par an en pr�sence, soit au si�ge social, soit en tout autre endroit. 
Les autres r�unions pouvant se faire soit en pr�sence, soit par le biais de moyens 
techniques (r�unions par t�l�phone, via internet…) en accord avec la moiti� (1/2)  au 
moins des Administrateurs en exercice.
Les d�cisions prises par le biais de moyens techniques devront �tre valid�es par le 
compte rendu lors de la r�union en pr�sence suivante.
Les membres de l’Association seront pr�venus 15 jours � l’avance de la tenue de ce 
Conseil d’Administration pour pouvoir proposer des sujets � mettre � l’ordre du jour
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L’ordre du jour est dress� par le Pr�sident.

9. 2 Procuration 

Le vote par procuration est accept� dans la limite de un pouvoir par administrateur 
pr�sent.

9.3 – D�lib�rations

La pr�sence des deux tiers des membres du Conseil d’Administration (y compris les 
pouvoirs attest�s par des procurations) est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations.

Les d�cisions sont prises une par une, � la majorit� absolue des voix des membres 
pr�sents et des pouvoirs attest�s par des procurations. En cas de partage des voix, la 
voix du Pr�sident est pr�pond�rante.

9. 4 – Compte-rendu

Les d�lib�rations du Conseil d’Administration sont constat�es par des proc�s-verbaux 
sign�s du Pr�sident et du Secr�taire du Conseil d’Administration.
Ces proc�s-verbaux sont communiqu�s � tous les membres.

Article X - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Le Conseil d’Administration �tablit l’ordre du jour des Assembl�es G�n�rales et assure 
l’ex�cution des d�cisions de ces Assembl�es.
Il autorise toutes acquisitions, ali�nations ou locations immobili�res ainsi que les 
contrats � conclure, le cas �ch�ant entre l’association de Promotion du Projet BAMISA 
et les autres associations, collectivit�s ou organismes publics qui lui apportent une aide 
financi�re, logistique ou autre. 
Il �tablit le budget de l’association et propose le montant des cotisations.

Article XI – BUREAU DE L’ASSOCIATION –

Le Bureau de l’Association est une �manation du Conseil d’Administration ; il se 
compose de trois � six personnes :
. Le Pr�sident
. Le Secr�taire 
. Le Tr�sorier
. Auxquels peuvent se joindre, selon les vœux du Conseil d’Administration, le Vice-
pr�sident, le Secr�taire adjoint, le Tr�sorier adjoint ou un autre membre.

Les membres du Bureau sont �lus chaque ann�e par le Conseil d’Administration. Leur 
mandat est renouvelable.

Article XII – POUVOIRS des MEMBRES du BUREAU -

Les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes :
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12. 1 – Le Pr�sident

Il repr�sente l’Association dans tous les actes de la vie civile, conclut tous accords sous 
r�serve des autorisations qu’il doit obtenir du Conseil d’Administration. Il a qualit� 
pour pr�senter toutes demande ou r�clamations notamment en mati�re fiscale et pour 
ouvrir tout compte bancaire ou postal. Il agit en justice au nom de l’Association tant en 
demande, avec l’autorisation du CA lorsqu’il n’y a pas urgence, qu’en d�fense.
En cas d’emp�chement, il est remplac� par le Vice-Pr�sident.
Il peut  accorder d�l�gations totales ou partielles de ses pouvoirs sous r�serve d’en 
informer les membres du Bureau.

12. 2 – Le Secr�taire

Il est charg� des convocations et de la r�daction des proc�s-verbaux, de la 
correspondance et de la tenue du registre prescrit par la loi.
En cas d’emp�chement, il est remplac� par le Secr�taire adjoint.

12. 3 – Le Tr�sorier

Il tient les comptes de l’Association  et, sous la surveillance du Pr�sident, il effectue tous 
paiements, et re�oit toutes sommes ; il proc�de, avec l’autorisation du Conseil 
d’Administration, au retrait, au transfert et � l’ali�nation de tous biens et valeurs.
En cas d’emp�chement,  le Tr�sorier est  remplac� par  le Pr�sident ou le Tr�sorier 
adjoint.

TITRE QUATRIEME

Assembl�es G�n�rales

Article XIII – COMPOSITION -

13. 1- Qualification

Les Assembl�es G�n�rales sont qualifi�es d’Extraordinaire lorsque leurs d�cisions se 
rapportent � une modification des statuts ou � la dissolution de l’Association et 
d’Ordinaires dans les autres cas.

13. 2 – Procuration

Tout membre, quel que soit son coll�ge, ne pouvant assister aux Assembl�es G�n�rales 
(Ordinaire et Extraordinaire) peut donner par �crit pouvoir � un autre membre. 
Chaque membre pr�sent lors du vote ne peut �tre d�tenteur que d’un pouvoir, venant de 
l’un ou de l’autre coll�ge.  

Article XIV   - L’ASSEMBL�E G�N�RALE ORDINAIRE -

14. 1 - Convocation
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Le Conseil d’Administration convoque chaque ann�e tous les membres de l’Association 
� l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire. Elle se r�unit aux jour, heure et lieu indiqu�s dans 
l’avis de convocation.

En outre, le Conseil d’Administration peut convoquer les membres en Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire
lorsqu’il le juge utile, ou � la demande du tiers au moins de ses membres.

La date de l’Assembl�e G�n�rale sera communiqu�e aux membres au moins un mois 
avant sa tenue pour permettre aux membres de proposer des sujets � mettre � l’ordre du 
jour.

Les convocations sont adress�es  aux membres au moins quinze (15) jour � l’avance par 
courrier postal ou par courriel, et indiquent l’ordre du jour.

Pour les envois par courriel et pour s’assurer que le courriel est arriv� � destination, le 
destinataire devra par retour accuser r�ception du message.

14. 2 – Ordre du jour

L’ordre du jour est fix� par le Conseil d’Administration.
Y sont port�es les propositions �manant de lui et celles qui lui ont �t� communiqu�es par 
les membres au moins quinze jour avant la dite r�union.
L’Assembl�e G�n�rale se prononce sur les modifications �ventuelles du Projet B.

14. 3 - D�lib�rations

Les d�cisions de l’Assembl�e G�n�rale devront �tre en accord avec l’ensemble des 
Statuts de l’Association et en particulier avec l’article II.    
Les d�cisions de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire sont prises � main lev�e � la majorit� 
simple des voix des membres pr�sents ou repr�sent�s. Le scrutin secret peut �tre 
demand� par le pr�sident ou par le quart des membres pr�sents ou repr�sent�s. 
Les voix des membres actifs et des membres associ�s ont m�me valeur d�lib�rative.
Les d�cisions de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire engagent tous les membres de 
l’association, m�me absents.

ARTICLE XV – L’ASSEMBL�E G�N�RALE EXTRA ORDINAIRE

15. 1 Ordre du jour et fonctions

L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire se prononce sur :

 la modification des statuts dans toutes leurs dispositions. 
 la modification du Projet BAMISA
Ou
 la dissolution  anticip�e de l’Association.

En cas de dissolution prononc�e par les deux tiers au moins des membres pr�sents ou 
repr�sent�s � l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont 
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nomm�s par celle-ci et l’actif s’il y a lieu, est d�volu � une association qui poursuit les 
m�mes buts. 

15 .2 - Convocation

Les membres sont convoqu�s en Assembl�e G�n�rale Extraordinaire par le Pr�sident du 
Conseil d’Administration ou � la demande de la moiti� (1/2) au moins de ses membres 
aupr�s du secr�taire.
Les convocations leur sont adress�es au moins quinze (15) jours francs � l’avance par 
courriel ou lettre individuelle, indiquant l’objet de la r�union. 

15.3 – D�lib�rations

Pour d�lib�rer valablement, l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire doit �tre compos�e de 
membres pr�sents ou repr�sent�s, en nombre au moins �gal au deux tiers (2/3) du 
nombre total des membres de l’Association.

Si cette condition n’est pas remplie, l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire est convoqu�e 
� nouveau, � quinze jours d’intervalle, dans la forme prescrite par l’article 15.2 ci-
dessus. Lors de la seconde r�union, elle d�lib�re valablement quel que soit le nombre des 
membres pr�sents ou repr�sent�s.

Les d�cisions prises en Assembl�e G�n�rale Extraordinaire sont prises � la majorit� des 
voix des deux tiers des membres pr�sents ou repr�sent�s. 

ARTICLE XVI – PROC�S-VERBAUX –

Les d�lib�rations des Assembl�es G�n�rales Ordinaires et  Extraordinaire sont 
constat�es par des proc�s-verbaux sign�s par le Pr�sident et le Secr�taire du Bureau.  
Elles sont communiqu�es � tous les membres.  

TITRE CINQUIEME

Article XVII – RESSOURCES -

Les ressources de l’Association comprennent :

. Le montant des cotisations, des dons

. Des subventions publiques ou priv�es

. Des recettes de manifestations organis�es � son profit

. Ou toute autre ressource autoris�e par la r�glementation (notamment des emprunts et 
avance de tr�sorerie,…)

L’Association de Promotion du Projet BAMISA n’accepte aucun financement des 
producteurs et distributeurs de produits vis�s par le Code International de 
commercialisation des substituts de lait maternel.
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TITRE SIXIEME

Article XVIII - R�GLEMENT INT�RIEUR -

Les dispositions des pr�sents statuts pourront �tre, en ce qui concerne certaines 
modalit�s d’application, compl�t�es par un R�glement Int�rieur. Ce r�glement est 
pr�par� par le Conseil d’Administration et soumis � l’approbation de l’Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire

Article XIV - REMBOURSEMENT -

La fonction de  membre du Conseil d’Administration est b�n�vole.
Les membres du Conseil d’Administration peuvent �tre rembours�s de leur frais de 
d�placement selon les modalit�s d�finies par le r�glement int�rieur.

_________________________________________________________________


